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Un homme simple vivait dans sa
maison. Il travaillait dur pour
vivre ainsi que sa famille. Tous
ceux qui étaient autour de lui
connaissaient la même exis-
tence: le lever alors que, souvent,
il fait à peine jour, le labeur au
long de la journée, le soulage-
ment du soir et le repos physique
toujours attendu, parfois obtenu,
les soucis constants du quotidien
qui tendent à effacer tout autre
préoccupation. Lui, pourtant,
était différent. Il connaissait,
comme intuitivement, la puis-
sance du rêve. Et il rêvait tout
éveillé. Au cœur de son travail, il
se prenait à songer et son rêve
était merveilleux. Il se voyait
allant à la rencontre du roi, du
souverain qui, bon et miséricor-
dieux, veillait au bonheur de ses
sujets. Il se voyait l’approchant, le
saluant avec respect et amour
tandis que le monarque lui ren-
dait son salut avec bienveillance.
Il se voyait encore lui demandant
de combler les manques qu’il
ressentait, matériellement ou
spirituellement. Et toutes ses
requêtes étaient accordées. Puis,
il se voyait accompagnant le roi
alors qu’il retournait dans sa ville
et son palais. C’est alors que
l’homme sortait de son rêve,
secouant les épaules comme
pour en chasser les dernières tra-
ces et reprenait son travail avec,
au cœur, le regret vague que tout
cela ne soit véritablement qu’un
songe. Ne savait-il pas lui-même
que le roi vivait dans son palais,

bien loin de là, et que les gens
simples ne pouvaient même pas
imaginer parvenir un jour jusqu’à
lui ?
Un jour pourtant, l’impensable
arriva. Il fut proclamé, dans tout
le pays, que le roi irait à la rencon-
tre de son peuple et que chacun
pourrait l’approcher à sa guise.
L’homme se prépara autant et
aussi bien qu’il le put. Certes, il
n’était pas un grand seigneur
mais, au moins, il serait un sujet
fidèle et aimant de son roi ! Le
jour dit, le cœur battant, il se pré-
senta. Et la réalité fut encore plus
belle que son rêve. Il parla au roi,
lui demanda tout ce qui lui tenait
à cœur et plus encore. Et, en un
sourire radieux, le roi lui accorda
tout ce qu’il demandait. Ce jour-
là changea toute sa vie.
Il faut en prendre conscience :
cette histoire est bien autre
chose qu’un joli conte. Elle est
surtout celle de notre vie. Chacun
est ainsi emporté par les jours
qui passent et les préoccupa-
tions qui, naturellement, les
emplissent. C’est alors que le
mois d’Elloul, dernier du calen-
drier juif, commence. Il est celui
où nous nous préparons aux
grandes fêtes de Tichri. Il est celui
où le Roi de l’univers, D.ieu, est
comme plus proche de chacun. Il
vient à nous, prêt à entendre les
demandes et à y répondre avec
une miséricorde absolue, comme
un Père sait répondre à ses
enfants. Elloul ? Un mois pour
tout changer.

Horaires d’entrée du Chabbat en PROVINCE

PARIS — ILE DE FRANCE

Entrée : 19h 52 • Sortie 20h 56

Horaires d’entrée et sortie de CHABBAT KI TETSÉ

Strasbourg 19.31

Lyon 19.40

Marseille 19.36

Bordeaux 20.01

Toulouse 19.52

Nice 19.29

Nancy/Metz 19.37

Grenoble 19.36

Montpellier 19.43

Lille 19.51

à partir du dimanche 7 sept. 2008

Heure limite du Chema : 10h32 Pose des Téfilines : 6h11
Fin Kidouch Levana : toute la nuit du dimanche 14 au lundi 15 sept. (15 Elloul)

Ki Tetsé :
Qui sont nos ennemis ?

«Quand tu sortiras en guerre sur tes ennemis, et D.ieu le
livrera entre tes mains…» sont les mots qui ouvrent la
Paracha de cette semaine : Ki Tetsé.
La Torah Ecrite est extrêmement précise. Quand apparaît une
anomalie grammaticale, comme ici le pluriel «tes (ennemis)»
qui devient singulier : «le (livrera)», les commentaires et les
midrachim s’emparent de cette singularité et en découvrent
l’histoire et la leçon sous-jacentes.
La présence des Egyptiens, des Amalécites, des Babyloniens,
de l’Eglise, des Nazis, des Soviets et de bien d’autres sont la
preuve que nous ne manquons pas d’ennemis dans notre
histoire. D’une manière générale, on peut les séparer en deux
groupes : les ennemis spirituels et les ennemis physiques.
Les exemples classiques nous sont fournis par l’empereur
syro-grec, Antiochus, qui tenta d’helléniser par force les Juifs
(nous en fêtons la défaite, chaque année, à ‘Hanouccah) et
par Haman l’Agaguite qui promulgua un décret royal afin
d’annihiler physiquement la présence de tous les Juifs sur
terre (sa chute est célébrée à Pourim). Il n’est pas difficile, de
surcroît, de trouver des exemples contemporains.
Et pourtant, intrinsèquement, ces deux types d’ennemis n’en
sont qu’un. A plusieurs reprises, l’histoire juive nous relate la
manière dont l’affaiblissement de notre identité spirituelle
mena invariablement au déclin physique. Un ennemi de
l’âme juive est un ennemi du corps juif tout comme un
ennemi du corps juif est évidemment un ennemi de l’âme
juive.
C’est là la leçon implicite dans le verset qui ouvre notre
Paracha. Notre première ligne de défense dans la guerre pour



la survie du Peuple Juif est la prise de
conscience que nos ennemis «pluriels»
sont en réalité un ennemi «singulier».
Le destin physique et le destin spiri-
tuel sont inexorablement liés. Nous
devons considérer chaque attaque
contre un Juif comme une attaque
contre l’esprit éternel d’Israël et traiter
chaque danger spirituel comme une
menace pour notre survie physique.
Que faire pour gagner la guerre ?
Comment la mener pour que «D.ieu le
livre entre nos mains» ? La réponse
réside dans une autre curiosité gram-
maticale de l’ouverture de Ki Tetsé. :
«Quand tu sortiras en guerre «sur» tes
ennemis…»
Le mot «sur» est la traduction de l’hé-
breu «al» qui signifie dans ce contexte
«contre». Le sens simple du verset
signifie donc «quand tu iras en guerre
contre tes ennemis». Mais ce mot peut
également être compris comme signi-
fiant «au-dessus» : ne va pas à la
guerre contre eux, va à la guerre au-
dessus d’eux.
Nous en avons été témoins à de si
nombreuses reprises, dans notre expé-
rience en tant que peuple, que ce
«détour» grammatical de la Torah ne
fait que nous ouvrir les yeux sur une
réalité vécue. Quand nous partons en
guerre, «au-dessus» de nos ennemis,
confiants dans notre supériorité
morale et spirituelle, et sûrs de notre
cause, nous finissons toujours par
triompher, même si nous sommes
dépassés par le nombre des hommes
et des armes. Mais quand nous com-
mençons à douter du bien-fondé de
nos initiatives, quand nous commen-
çons à considérer des meurtriers déca-
dents comme nos égaux, nous som-
mes condamnés à perdre du terrain
même si, sur le plan matériel, nous
détenons l’avantage militaire et straté-
gique.
La leçon est aussi simple que pro-
fonde: quand tu pars en guerre «sur»
tes ennemis, D.ieu le livrera entre tes
mains.
Mais nous sommes également enga-
gés dans un autre type de batailles :
celles qui ont principalement lieu à
l’intérieur de nous-mêmes où s’affron-
tent l’empire de l’esprit, des idéaux
juifs, de la Torah et celui des besoins,
des désirs et des attitudes ordinaires
et quotidiens. Le combat entre ces
deux forces en nous se mène tout au
long de notre vie.
Le premier verset de la Paracha évo-
que donc aussi ce type de conflit. Les
buts en sont établis par la Torah : faire

de la Torah une partie intégrante de
notre vie quotidienne en observant les
commandements divins, créer des
foyers et des familles où l’atmosphère
est harmonieuse et entière, exprimant
les valeurs des enseignements millé-
naires de la Torah.
Et surviennent toutes sortes de mena-
ces. Certaines sont des problèmes sim-
ples, comme l’envie de faire ce qui est
le plus facile pour nous, ou encore
avoir de l’indulgence pour notre pro-
pre personne. D’autres sont des obses-
sions problématiques qui semblent
nous hanter continuellement.
Dans cette situation qui dure toute la
vie, chacun d’entre nous est appelé à
partir en guerre. Comme un bon stra-
tège, menant un combat sur un front
difficile, la Torah prend en considéra-
tion où faire des concessions à la fragi-
lité humaine et où ne pas les faire.
L’aide des rabbanim et de leurs épou-
ses permet justement souvent d’éta-
blir les frontières subtiles de ces ques-
tions.
Néanmoins, un commentaire intéres-
sant de nos Sages illumine le paradoxe
de la vie. Dans la loi juive, deux types
de combats sont décrits : une bataille
qui est un devoir, comme sauver la vie
du Peuple Juif, et une bataille faculta-
tive, comme celle que mena le Roi
David pour étendre les frontières de la
Terre d’Israël. Les Sages décrivent la
bataille évoquée dans la Paracha
comme «optionnelle».
Mais comment la bataille spirituelle de
la vie, le combat pour observer correc-
tement la Torah, peut-il être qualifié
d’«optionnel» ? Il est sûr qu’il nous est
imposé par le fait même que nous
sommes nés !
La ‘Hassidout apporte une réponse
intéressante à cette interrogation. Les
Sages disent que D.ieu consulta les
Justes avant de créer le monde. Or,
chaque Juif est considéré comme
étant «Juste». Il s’ensuit donc que la
création en général et, en consé-
quence, le fait que chacun soit né ont
été acceptés par chaque âme indivi-
duelle.
Cela signifie qu’à un niveau profond,
chaque âme a choisi d’être là. Notre
âme a choisi l’option de venir dans le
monde pour y mener les batailles spi-
rituelles et physiques qui s’y déroulent
parce qu’elle a confiance que nous les
remporterons. La bataille est «option-
nelle» parce que c’est cette option que
nous avons choisie. Nous avons choisi
d’être là et sur chaque front, nous
allons gagner.
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Etude du Séfer Hamitsvot
du Rambam (Maïmonide)

Une étude quotidienne instaurée par le Rabbi pour l’unité du peuple juif

Re t ro u ve z  l ’ i n t é g ra l i t é  d e  l ’ é t u d e  d u  S é fe r  H a m i t svo t
s u r  n o t re  s i te  w w w. l o u b a v i tc h . f r

e t  s u r  l e  s e r ve u r  vo ca l  L E H A I M :  0 1  4 4  5 2  02  5 2

DDiimmaanncchhee  77  sseepptt..  --  77  EElllloouull
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  335577  :: C'est l'interdiction qui a été
faite à tout homme autre (que son beau-frère) d'avoir
des relations avec la "Yebama" (veuve de son frère
décédé sans laisser de postérité) tant qu'elle est sou-
mise à l'obligation du Lévirat.

LLuunnddii  88  sseepptt..  --  88  EElllloouull
MMiittssvvaa  ppoossiittiivvee  nn°°  222200  :: Il s'agit du commandement qui
nous été enjoint concernant le jugement du séducteur.
MMiittssvvaa  ppoossiittiivvee  nn°°  221188  :: Il s'agit du commandement
selon lequel celui qui abuse d'une fille vierge doit
l'épouser
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  335588  :: Il est défendu à celui qui a
abusé d'une vierge non fiancée de répudier cette der-
nière.
MMiittssvvaa  ppoossiittiivvee  nn°°  221199  :: Il s'agit du commandement
relatif à celui qui calomnie (la jeune fille vierge qu'il a
épousée et dont il prétend qu'elle n'était pas vierge)
nous enjoignant de le battre et selon lequel sa femme
restera avec lui.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  335599  :: C'est l'interdiction qui a été
faite au calomniateur de répudier sa femme.

MMaarrddii  99  sseepptt..  --  99  EElllloouull
MMiittssvvaa  ppoossiittiivvee  nn°°  222233  :: Il s'agit du commandement qui
nous a été ordonné concernant la femme adultère
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  110044  :: C'est l'interdiction qui nous a
été faite de mettre de l'huile sur l'offrande expiatoire
de la femme soupçonnée d'adultère.

MMeerrccrreeddii  1100  sseepptt..  --  1100  EElllloouull
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  110055:: C'est l'interdiction qui nous a
été faite d'ajouter de l'encens à l'offrande d'une
femme adultère.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  333300:: Il nous est interdit d'avoir des
rapports intimes avec notre mère.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  333311:: C'est l'interdiction qui nous a
été faite d'avoir des rapports intimes avec la femme de
notre père.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  333322:: C'est l'interdiction qui nous a
été faite d'avoir des relations intimes avec notre s?ur.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  333333:: C'est l'interdiction qui nous a
été faite d'avoir des relations avec la fille de la femme
de notre père, si cette fille est notre sœur.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  333344:: C'est l'interdiction qui nous a
été faite d'avoir des rapports intimes avec la fille de
notre fils.

JJeeuuddii  1111  sseepptt..  --  1111  EElllloouull
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  333366  :: C'est l'interdiction qui nous a
été faite d'avoir des rapports avec sa propre fille.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  333355:: C'est l'interdiction qui nous a
été faite d'avoir des relations intimes avec la fille de sa
fille.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  333377:: C'est l'interdiction qui nous a
été faite d'avoir des relations intimes avec une femme
et sa fille.



De Belz à Belz en passant par Loubavitch
Etude du Séfer Hamitsvot

du Rambam (Maïmonide)

Une étude quotidienne instaurée par le Rabbi pour l’unité du peuple juif

MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  333388:: C'est l'interdiction
qui nous a été faite d'avoir des relations
intimes avec une femme et la fille de son
fils.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  333399:: C'est l'interdiction
qui nous a été faite d'avoir des relations
intimes avec une femme et la fille de sa
fille.

VVeennddrreeddii  1122  sseepptt..  --  1122  EElllloouull
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  334400:: C'est l'interdiction
qui nous a été faite d'avoir des rapports
intimes avec la sœur de notre père.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  334411:: C'est l'interdiction
qui nous a été faite d'avoir des relations
intimes avec la s?ur de notre mère.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  334422:: C'est l'interdiction
qui nous a été faite d'avoir des relations
intimes avec la femme du frère du père.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  334433:: C'est l'interdiction
qui nous a été faite d'avoir des rapports
intimes avec la femme de notre fils.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  334444:: C'est l'interdiction
qui nous a été faite d'avoir des relations
intimes avec la femme de son frère.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  334455:: C'est l'interdiction
qui nous a été faite d'avoir des rapports
intimes avec la sœur de notre femme.

SSaammeeddii  1133  sseepptt..  --  1133  EElllloouull
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  334488:: Il est défendu à un
homme de s'accoupler avec une bête,
mâle ou femelle.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  334499:: C'est l'interdiction
qui a été faite aux femmes de s'accoupler
avec une bête.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  335500:: C'est l'interdiction
qui nous a été faite d'avoir des rapports
intimes avec une personne du même
sexe.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  335511:: C'est l'interdiction
qui nous a été faite d'avoir des rapports
intimes avec notre père.

Impossible à supporter !

En regardant les choses avec une vérité absolue, le peuple
juif connaît, dès aujourd’hui, un état de liberté authentique.
Il ne peut plus supporter la fausseté de l’exil, non plus que
la situation dans laquelle «d’autres maîtres que Toi affirment
leur autorité sur nous». Son désir est que la vérité soit révé-
lée au monde entier au point que l’idée générale de «D.ieu
est Un et Son Nom est Un» apparaisse à tous.

(d’après un commentaire du Rabbi de Loubavitch ,
Chabbat Parachat Mikets 5742) H.N.

Comme chaque année,
llee  BBeetthh  LLoouubbaavviittcchh  
est à votre disposition
pour procéder gracieusement aux

SSOONNNNEERRIIEESS  DDUU  CCHHOOFFFFAARR
ddee  RRoocchh  HHaacchhaannaa
auprès des personnes âgées, malades,
hospitalisées ou autres...

N’attendez pas la dernière minute, 

contactez-nous au 0011  4455  2266  8877  6600
pour nous communiquer vos coordonnées

Un certain ‘Hassid de Belz se mit un jour à parler
contre le Rabbi de Loubavitch et ses efforts pour
répandre le judaïsme dans les endroits les plus
improbables. Selon lui, le fait d’envoyer des jeu-
nes ‘Hassidim proposer à des Juifs dans la rue de
mettre les Téfilines cachait des motifs intéressés
etc… Son interlocuteur tenta de le faire taire
mais ce ‘Hassid de Belz n’en démordait pas.
Cet homme avait un fils d’une vingtaine d’an-
nées: un beau jeune homme, studieux, sérieux,
très pratiquant qui faisait la fierté de son père.
Inexplicablement, quelques jours après que son
père se soit ainsi emporté, le jeune homme res-
sentit de l’ennui ; il ne parvenait plus à étudier la
Torah jour et nuit comme auparavant. Pire : il
s’aventura hors du quartier religieux, se rasa la
barbe et les Péot, se laissa pousser les cheveux,
cessa même de mettre les Téfilines chaque jour. Il
se fit de nouveaux «amis» qui l’emmenèrent fré-
quenter les bars louches de Tel Aviv. Puis, bien
décidé à «profiter de la vie», il prit l’avion et se
retrouva à New York, écumant des endroits peu
fréquentables.
Un matin, alors qu’il avait déjà passé un an à
«s’amuser», le jeune homme aperçut un jeune
‘Hassid de Loubavitch qui lui demanda s’il était
juif. Instinctivement, il répondit non, mais fut trahi
par son accent typiquement israélien ; le
Loubavitch comprit immédiatement et insista
mais le jeune homme s’entêta : cela ne l’intéres-
sait vraiment pas !
Une semaine plus tard, dans un autre quartier, il
rencontra le même jeune Loubavitch qui le sup-
plia de mettre les Téfilines – cela ne prend que
quelques minutes – mais encore une fois en vain.
Une troisième fois, il rencontra le jeune
Loubavitch, non loin d’un «tank des Mivtsaïm»,
ces camions à bord desquels on peut trouver
tout ce qu’il faut pour parfaire ses notions de
judaïsme et les mettre en pratique : «Que me
veux-tu ? Tu me poursuis à travers tout
Manhattan ? Laisse-moi tranquille !» s’exclama
l’ancien ‘Hassid de Belz.
- Mais non ! Je t’en supplie, mets les Téfilines
pour me faire plaisir. Cela fait des heures que je
suis là et je n’ai pas réussi à mettre les Téfilines à

au moins un Juif ! Rends-moi service !
Il l’avait dit avec un tel sourire, une telle sincérité
que le jeune homme ne put refuser une troi-
sième fois. Il roula la manche gauche de sa che-
mise et attrapa les Téfilines qu’il savait bien sûr
mettre tout seul, sans aucune aide ; il se souve-
nait également de la bénédiction et du Chema
Israël.
Après cela, il se mit à bavarder avec ce Loubavitch
si sympathique ; celui-ci l’invita à fréquenter
d’autres bâtiments dans d’autres quartiers de
New York : une synagogue, un lieu d’études…
Quelques mois plus tard, il était de retour en
Israël. Il frappa à la porte de ses parents mais il
était redevenu un ‘Hassid de Belz et, cette fois-ci,
il avait mûri et s’était renforcé dans son judaïsme.
Son père l’accueillit avec un cri de joie, l’enlaça,
l’embrassa, versa même quelques larmes d’émo-
tion : «Les Loubavitch ne m’ont pas lâché et me
voilà, de retour à une vie de Torah!» expliqua le fils.
Soudain, le père comprit ! Parce qu’il avait parlé
contre le Rabbi, son fils avait quitté le droit che-
min ; et grâce au Rabbi et à ses fidèles émissaires,
son fils était revenu. Le ‘Hassid décida sur le
champ : il devait se rendre à New York et deman-
der pardon au Rabbi, face à face. Il appela son
agent de voyage et commanda un billet.
Une semaine plus tard, il fut admis dans le bureau
du Rabbi, au 770 Eastern Parkway. Tête basse, il
osait à peine lever les yeux pour regarder le
Rabbi. Il réalisait combien il avait été stupide
quand il avait osé parler contre lui. Tout ce qu’il
put balbutier, ce fut : «Pardon Rabbi ! Je suis fau-
tif et j’en suis désolé !» Et il éclata en sanglots.
- Quand votre fils vous a laissé (comment le Rabbi
savait-il ?), vous étiez vraiment malheureux,
n’est-ce pas ? demanda le Rabbi.
- Malheureux n’est pas le mot ! J’étais brisé !
- Et quand il est revenu, vous étiez heureux !
- Fou de joie ! répondit l’homme.
- Maintenant, conclut le Rabbi, vous comprenez
combien je suis malheureux chaque fois qu’un
Juif abandonne le judaïsme et combien je suis
heureux chaque fois qu’un Juif y retourne !»

Rav Tuvia Bolton - www.ohrtmimim.org
traduit par Feiga Lubecki
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Restaurant asiatique

17è année Livraison gratuite

01 43 79 93 67 TRAITEUR

NOUVEAU
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STOCK PREMIUM
s p é c i a l  c o m m u n a u t a i r e
SPECIALISTE EN COSTUMES

DE GRANDES MARQUES

Une multitude d’offres...
Costume + Chemise + Cravate = 99 € l’ensemble

Près de 10.000 pièces de Grandes Marques à prix d’entrepôt
Cuirs - Jeans - Costumes - Chemises - Chaussures - Pulls - Maille - Accessoires...

Paiement en 3 fois sans frais

25, RUE Richard Lenoir - 75011 Paris
(M° Voltaire - Près de la Place Léon Blum)

Ouvert le dimanche de 10h à 20h - Tél: 01 43 67 51 91

Show Room de 400 M2   Hommes & Femmes

RENAULT
CRÉTEIL MONDOR

Agence Mondor
116, av. du Mal de-Lattre-de-Tassigny

N. 19 - 94000 CRETEIL
Accès rue Viet - M° Julliottes

Tél. 01 42 07 03 00
meyer.automobiles@wanadoo.fr

Nouveau à Créteil

Achat - Vente
Reparation

David France Ambulance

7/7j7/7j

David France Ambulance

✆ 01 43 55 53 72

Les ambulances au serv ice de la  communauté

✆ 01 43 55 53 72

Il est bien entendu interdit de voler. Si un voleur se repent et
désire rendre l’objet volé, que peut-il faire si le propriétaire
est décédé ?
Il rendra l’objet – ou éventuellement sa valeur si l’objet n’est plus
utilisable – aux héritiers du propriétaire.

Comment doit agir celui qui a lésé de nombreuses personnes
mais qui ignore qui il doit rembourser ?
Comme il ignore à qui il doit restituer l’objet ou le rembourser, sa
«Techouva» est particulièrement difficile. Les Sages conseillent
dans ce cas d’utiliser l’argent dérobé pour confectionner des
objets utiles à la communauté : ainsi, les personnes lésées pour-
ront profiter un peu de ce qui leur a été dérobé. Cependant, si le
voleur connaît certaines des personnes qu’il a lésées, il devra leur
rendre l’argent ou l’objet volé : ce qu’il a «offert» à la commu-
nauté ne le rendra pas quitte dans ce cas-là.

Comment doit agir celui qui a acheté un objet et qui découvre
que celui-ci a été volé ?
Celui qui possède un objet volé – même si ce n’est pas lui qui l’a
volé – est obligé de le rendre à son propriétaire. S’il l’avait acheté
(au voleur) en toute bonne foi, le propriétaire doit lui rembourser
l’argent, puis doit se retourner contre le voleur pour exiger le rem-
boursement.

F. L. (d’après Rav Ehoud HaCohen Kavine - Michpa’ha Hassidit)

KKAARRAATTEE
SSEELLFF  DDEEFFEENNSSEE

Pour la communauté
COURS ENFANTS ET ADULTES

ASSURÉS PAR

Yoël BENNATHAN
Ceinture Noire 4ème Dan

2 fois champion de France
et 12 podiums nationaux

Renseignements:
06 345 342 03

Jusqu’à
50% moins cher,

que leurs
équivalents griffés

Ouvert du
Dim. au Vend.

Fermé le Samedi

Matelas - Sommiers
Banquettes - Clic-clac
Lits Gigognes
Lits électriques

LAMYLITERIE

☎ 01 47 00 73 55
3, rue du Commandant Lamy - 75011 Paris

Métro: Voltaire ou Bastille

DÉPOSITAIRE DE GRANDES MARQUES: EPEDA, TRECA, DUNLOPILLO, MERINOS, SIMMONS

F A B R I C A N T V E N T E D I R E C T E

MATELAS GARANTIS
SANS CHAATNEZ

www.lamyliterie.fr

Système d’assemblage exclusif

Pour tout achat, nous vous offrons une couette !!

Vous pouvez...

la rapporter au
Beth Loubavitch: 
8, rue Lamartine -
75009 Paris (M° Cadet)

nous contacter
par téléphone
au 01 45 26 87 60

Nous
nous

ferons
un plaisir
de venir

la
chercher

Votre Boîte
de Tsédaka
est pleine !


